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Arrêté ministériel n. 58-168 du 29/05/1958 concernant les mesures particulières d'hygiène et de
sécurité du travail des femmes et des enfants

Vu la loi n° 226 du 7 avril 1937 , relative au congé annuel payé, aux salaires minima et aux conditions d'hygiène
dans les établissements industriels, commerciaux ou professionnels ;

Vu la loi n° 247 du 24 juillet 1938 , portant modification de la loi n° 226 du 7 avril 1937 , susvisée, en ce qui
concerne les congés payés et les conditions de sécurité du travail ;

Vu l' ordonnance n° 3.706 du 5 juillet 1948 , fixant les conditions d'hygiène et de sécurité du travail.

TRAVAUX DANGEREUX INTERDITS AUX ENFANTS ET AUX FEMMES

Article 1er .- Il est interdit d'employer les enfants, âgés de moins de 18 ans, et les femmes, au graissage,
au nettoyage, à la visite ou à la réparation des machines ou mécanismes en marche.

Article 2 .- Il est interdit d'employer les enfants, âgés de moins de 18 ans, et les femmes, dans les locaux
où se trouvent des machines actionnées à la main ou par un moteur mécanique dont les parties dangereuses
ne sont pas protégées.
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Article 3 .- Les enfants âgés de moins de 16 ans ne peuvent travailler aux scies circulaires ou aux scies à
ruban.

Article 4 .- Les enfants âgés de moins de 18 ans ne peuvent être employés au travail des cisailles et autres
lames tranchantes mécaniques ainsi qu'à celui des presses de toute nature autres que celles mues à la main.

Toutefois, il pourra être dérogé aux dispositions du paragraphe précédent pour les enfants âgés de plus de
16 ans, sur autorisation écrite de l'inspecteur du travail donnée après enquête et à titre révocable.

Article 5 .- Il est interdit de préposer des enfants âgés de moins de 16 ans au service des robinets à vapeur.

Article 6 .- Il est interdit d'employer des enfants âgés de moins de 16 ans à des travaux exécutés à l'aide
d'échafaudages volants pour la réfection ou le nettoyage des maisons.

Article 7 .- Il est interdit d'employer des jeunes filles âgées de moins de 16 ans au travail des machines à
coudre mues par pédales.

Article 8 .- ( Arrêté ministériel n° 66-306 du 15 novembre 1966  ; modifié, arrêté ministériel n° 97-19 du 14
janvier 1997 )

Il  est interdit d'employer  des enfants,  âgés de moins de  18 ans,  ou des femmes,  à la  confection,  à  la
manutention et à la vente d'écrits, imprimés, affiches, dessins, gravures, peintures, emblèmes, images ou
autres objets dont la  vente,  l'offre,  l'exposition,  l'affichage  ou la  distribution sont réprimés par  les lois
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pénales comme contraires aux bonnes mœurs.

Il est interdit d'employer à aucun genre de travail des enfants âgés de moins de 16 ans et des femmes,
âgées de moins de 21 ans, dans les locaux où sont confectionnés, manutentionnés ou vendus des écrits,
imprimés, affiches, gravures, peintures, emblèmes, images ou autres objets qui, même s'ils ne tombent pas
sous l'action des lois pénales, sont de nature à blesser leur moralité.

LIMITE DES CHARGES QUI PEUVENT ÊTRE PORTÉES, TRAÎNÉES OU
POUSSÉES PAR LES ENFANTS ET LES FEMMES

Article 9 .- Les enfants de moins de 18 ans, et les femmes, employées dans les établissements visés à
l'article 1er de l'ordonnance souveraine n° 3706 du 5 juillet 1948 , ne peuvent porter, traîner ou pousser,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de ces établissements, des charges d'un poids supérieur aux suivants :

* 1° Port des fardeaux.

Garçons :

- de 14 ou 15 ans : 15 kilogrammes ;

- de 16 ou 17 ans : 20 —

Jeunes filles ou femmes :

- de 14 ou 15 ans : 8 kilogrammes ;

- de 16 ou 17 ans : 10 — ;

- de 18 ans et au-dessus : 25 kilogrammes.

* 2° Transport par wagonnets circulant sur voie ferrée.

Garçons :

- de 14, 15, 16 ou 17 ans : 500 kilos (véhicule compris).
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Jeunes filles ou femmes :

- au-dessous de 16 ans : 150 kilos (véhicule compris) ;

- de 16 ou 17 ans : 300 — - — ;

- de 18 ans et au-dessus : 600 — - —

* 3° Transport sur brouettes.

Garçons :

- de 14, 15, 16 ou 17 ans : 40 kilos (véhicule compris).

Jeunes filles ou femmes :

- de 18 ans et au-dessus : 40 kilos (véhicule compris).

* 4° Transport sur véhicules à 3 ou 4 roues, dits « placières, pousseuses, pousse à main, etc. ».

Garçons :

- de 14, 15, 16 ou 17 ans : 60 kilos (véhicule compris).

Jeunes filles ou femmes :

- au-dessous de 16 ans : 35 kilos (véhicule compris) ;

- de 16 ans et au-dessus : 60 — - —

* 5° Transport sur charrettes à bras à 2 roues, dits « charretons, voitures à bras, etc. »

Garçons :

- de 14, 15, 16 ou 17 ans : 130 kilos (véhicule compris)
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Jeunes filles ou femmes :

- de 18 ans et au-dessus : 130 kilos (véhicule compris).

Les modes de transport énoncés sous les numéros 3° et 5° sont interdits aux jeunes filles ou femmes de
moins de 18 ans.

Le transport sur diables ou cabrouets est interdit aux garçons de moins de 18 ans et aux femmes de tout
âge.

Article 10 .- Il est interdit de faire porter, pousser ou traîner une charge quelconque par des femmes dans
les huit semaines qui suivent leurs couches.

SIÈGES POUR PERSONNEL FÉMININ

Article 11 .- Les magasins, boutiques et autres locaux en dépendant, dans lesquels des marchandises et
objets divers sont manutentionnés ou offerts au public par un personnel féminin, doivent être, dans chaque
salle, munis d'un nombre de sièges égal à celui des femmes qui y sont employées.
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